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IVb 6

Note concernant le rapport Boussiron.1

Bemerkung zum Referat Boussiron.1

Note on the Paper by Boussiron.1

H. Lossier,
Ingenieur Conseil, Argenteuil.

Variation des moments d'inertie:

La methode qui consiste ä faire varier le moment d'inertie des divers elements
d'un ouvrage hyperstatique afin de satisfaire ä certaines conditions techniques
ou economiques presente d'incon tes tables avantages.

Elle conduit ä plus de souplesse que l'emploi des articulations et, en general,
ä plus de simplicite que la mise en action d'efforts initiaux par des procedes
artificiels.

Dans le cas general d'ouvrages ä plusieurs travees dont tous les elements sont
solidaires, la repartition des efforts depend ä la fois des caracteristiques des arcs,
des piles, des culees et du sol de fondation.

En faisant varier ces caracteristiques on peut, meme en conservant la meme
repartition de travees, modifier le fonctionnement du Systeme hyperstatique
envisage et reahser de la sorte plusieurs Solutions de resistance equivalente, mais
differentes au point de vue de l'aspect, des deformations et du prix de revient.

Avec des piles relativement tres rigides par exemple, on peut reduire au
minimum la section des arcs qui tendent ä fonctionner, ä la limite, comme des

elements independants encastres sur appuis fixes.
En augmentant par contre la raideur des arcs, on peut adopter des piles plus

greles. A la limite, la sollicitation de ces dernieres tend ä se rapprocher de celle
des palees supportant une poutre ä travees solidaires encastree sur elles.

Dans deux cas d'ouvrages comportant des piles de grande hauteur, j'ai realise
de la sorte des gains variant de 15 ä 23 o/0 par rapport ä la methode arbitraire
qui consiste ä calculer les piles comme devant resister aux differences de poussee
des travees adjacentes, considerees elles-memes comme encastrees sur appuis
indeformables.

Les calculs comparatifs des diverses sections peuvent etre effectues tres rapidement,

notamment par les methodes graphiques rigoureuses que j'ai publiees
dans le Bulletin Technique de la Suisse Romande en 1903 (Theorie Generale
de l'Arc elastique continu sur appuis rigides) et dans le Genie Civil en 1908

(Calcul des ponts en maconnerie).

1 Voir la Publication preliminaire du Congres de Berlin 1936, p. 747.
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Dans l'etude intitulee «Le reglage du fonctionnement des poutres continues»
(Genie Civil 1935), j'ai applique des principes analogues.

L'etude de Monsieur Boussiron est limitee au cas particulier d'un are simple
reposant sur appuis supposes indeformables.

Elle est basee sur la reduction importante de certaines sections et differe de
la Solution avec semi-articulations en beton frette, envisagee dans le meme but
par Considere, par la suppression de toute Solution brusque de continuite.

S'il n'est pas demontre que l'egalisation des moments flechissants maxima aux
naissances et aux reins constitue rigoureusement la condition optima au point de

vue economique, il n'en est pas moins incontestable que la methode de Monsieur
Boussiron realise une reduction appreciable du cube de beton arme par rapport
aux procedes courants.

D'une maniere generale et comme je l'avais expose au Congres de Liege, le
fonctionnement d'un ouvrage en beton arme n'est pas invariable. II se modifie
avec le temps sous l'action de causes diverses et complexes, encore insuffisamment
connues et qui interessent en particulier les variations lineaires, l'elasticite et la

plasticite du beton.
Dans le cas d'arcs encastres du type ordinaire j'ai constate que, sous le passago

des memes surcharges, les contraintes aux naissances diminuaient tandis que
celles ä la clef et aux reins augmentaient avec le temps, les differences etant
parfois de l'ordre de 20 o/o apres une dizaine d'annees.

Aussi les resultats des calculs des ouvrages hyperstatiques bases sur la seule
consideration des deformations elastiques n'ont-ils qu'une valeur relative, ä

tendance momentanere.
Leur degre d'incertitude doit donc logiquement conduire ä l'adoption d'une

marge de securite plus grande pour les types d'ouvrages hyperstatiques que pour
ceux dont le fonctionnement est independant de leurs deformations.

Par ailleurs, les quelques essais sur modeles reduits auxquels j'ai procede il
y a plusieurs annees ont fait apparaitre que les arcs ä semi-articulations presentent

une marge d'endurance en general moins elevee, sous des sollicitations
frequemment repetees, que les elements ä section sensiblement constante. #

A ce point de vue, il semible a priori que les arcs du type preconise par
Monsieur Boussiron doivent oecuper une Situation intermediaire entre les arcs
semi-articules et les arcs encastres du type ordinaire.

Cette question est du reste pratiquement d'ordre academique, l'endurance

proprement dite n'intervenant guere dans les ponts de grande portee.
En ce qui concerne les ouvrages de dimensions exceptionnelles qu'il faut

prevoir dans l'avenir, le reglage du fonctionnement des arcs semble devoir
presenter a priori moins d'avantages que pour les ponts de plus faible portee, en

raison de la reduction du rapport des surcharges ä leur charge permanente.
Les suggestions de Monsieur Boussiron, d'une conception originale et remar-

quablement etudiees, n'en presentent pas moins ä mes yeux un interet tres reel

qu'illustrent les remarquables applications qu'il en a realisees.

Limite des portees des pont-routes:
Si Ton s'en tient aux limites imposees par la seule resistance mecanique de

la matiere, les betons que l'on peut actuellement realiser en utilisant les procedes
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de fäbrication et de mise en oeuvre les plus perfectionnees permettraient
d'atteindre des portees d'environ:

1400 metres pour les ponts en are, surbaisses au cinquieme,
500 metres pour les ponts en poutres ä travees solidaires.

De mon etude sur «L'avenir du beton arme et du metal pour les ponls de

tres grande portee» presentee ä la Societe des Ingenieurs Civils de France et
ä Londres en 1934, semble resulter qu'au point de vue economique, le prix des

ouvrages accuse une progression tres rapide des que la portee atteint le voisinage

de:
400 metres pour les arcs en beton faiblement arme,
800 metres pour les arcs en beton fortement arme,

1000 metres pour les arcs metalliques,
1500 metres pour les ponts suspendus.

Au point de vue comparatif, l'avantage economique paraitrait en faveur:
des arcs en beton faiblement arme jusqu'a 250 metres de portee,
des arcs en beton fortement arme jusqu'a 700 metres,
des ponts suspendus ä partir de 700 metres.

II va sans dire que ces chiffres sont bases sur des hypotheses qui peuvent dif-
ferer tres notablement de la realite dans chaque cas particulier et qu'ils n'ont,
pour cette raison, qu'une valeur toute academique.

Le prineipal facteur qui met le beton arme en inferiorite economique par
rapport aux ponts suspendus ä partir d une certaine portee est son faible
coefficient d'utilisation, si l'on designe ainsi le rapport de sa resistance ä sa densite.

Pour ameliorer ce rapport il conviendrait soit d'augmenter la premiere, soit
de reduire la seconde de ces caracteristiques.

Mes recherches en cours semblent demontrer que Fun des moyens de realiser
simultanement ces deux conditions consiste ä utiliser des betons ä agregats legers,
mis en compression prealable dans le sens transversal ä l'aide dun frettage
approprie.

Le gravier represente environ la moitie du poids d'un element en beton arme.
En employant des materiaux naturels ou artificieLs legers, on peut donc

reduire sensiblement la densite du beton. Toutefois, ces agregats speciaux
presentent en general une resistance plus faible que les graviers courants. Aussi
est-il indispensable de les utiliser dans des elements comprimes en tous sens
de maniere ä mettre en jeu les effets bien connus du frettage integral de la
matiere.

Les elements realises de la sorte subissent des deformations plus elevees que
les elements ä agregats ordinaires, mais ce fait ne presente pas d'inconvenient

pour de tres grands ouvrages dont la charge permanente constitue la principale
sollicitation.

Je ferai connaitre, dans une prochaine communication, les resultats des

experiences francaises actuelles sur rutilisation des ciments sans retrait ou
ä expansion, ces derniers etant susceptibles de realiser automatiquement sur les

chantiers, sans aucun dispositif special, la mise en traction initiale des armatures
en tous sens et, en consequence, la mise en compression ou frettage integral du
beton (voir mon article du 29 Fevrier 1936 dans le Genie Civil).
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